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(TROISIÈME ANNÉE)

La profeieioa d'agriculteur est honorable 
et aàiute. (St. Augustin).
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hnregietré, conformé mont à l’ncto du parlement du Canada, en l’année mil 
huit cent quatre-vingt-quinze, par J. B. Rolland à Fils, au bureau du 
ministre de l’agriculture, à Ottawa.
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